
V2 – AAP2025 – 24/09/2025                                                                                                                                 1 
 

 
   

       LEADER 2023-2027  
GAL Auvergne-Rhône-Alpes Tarentaise Arlysère Maurienne 

 

FICHE PROJET  
 

Mission conciliation des usages : Partage des espaces entre tourisme et 
agriculture en Haute Maurienne Vanoise 

Réf. appel à projet  
AAP n°3.1_2 « Améliorer les capacités d’adaptation du territoire face aux changements 
climatiques » 

Réf. objectifs 
Stratégique : Faire mieux connaitre la biodiversité, les ressources et milieux naturels pour mieux 
valoriser et concilier les usages 
Opérationnel : Améliorer (…), la conciliation des usages (…) des ressources naturelles (…) 

 

Date rédaction doc 09-02-2026 Planning prévisionnel projet 01/06/2026 au 30/04/2027 

 

Porteur de projet (statut) Communauté de communes Haute Maurienne Vanoise 

  Tarentaise  Arlysère ☑ Maurienne 

 
DESCRIPTIF DU PROJET ET REPONSES AUX ENJEUX SPECIFIQUES DE L’APPEL A PROJET 

 

Contexte : présentation du porteur de projet, genèse du projet 
2025 a été l’année où la Haute Maurienne Vanoise a dépassé le million de nuitées estivales (Vs 2millions 
en Hiver), depuis 2020 la fréquentation estivale a augmenté de 20%. 
En parallèle, le contexte agricole est de plus en plus sous tension à cause de multiples facteurs 
(maladies, contexte agricole national/international, adaptation au climat qui change, charge mentale 
importante…). 
Les points de frictions entre les différents usagers (Pratiquants outdoor, habitants, professionnels, 
agriculteurs…) sont de plus en plus importants et le partage des espaces, n’est plus une évidence. Le 
territoire observe ces dernières années une augmentation des incidents de nature variée.  
Pour répondre à cette problématique grandissante. Il s’agit de déployer une mission autour d’un 
dispositif pour mieux concilier les usages sur le territoire de Haute Maurienne Vanoise. 
Ce projet est porté par la communauté de communes HMV en partenariat avec le Parc National de la 
Vanoise (PNV) et le Groupement Intercommunal de Développement Agricole (GIDA). Le dispositif 
s’étend sur l’ensemble des 10 communes du territoire de HMV (dont 30 000 hectares d’alpages, soit 
32% de la surface de HMV). 
 
Objectifs du projet   
Développer un dispositif, en complémentarité avec les actions des partenaires, pour mieux concilier 
les usages au travers de 6 axes : 

- Avoir une meilleure connaissance des pratiques agricoles et outdoor 
- Créer et pérenniser le lien entre les différents acteurs (agriculteurs, pratiquants, habitants 

socio pro…) 
- Sensibiliser les pratiquants aux bonnes pratiques en lien avec l’agriculture 
- Former les acteurs locaux pour en faire des ambassadeurs de la démarche 
- Diagnostiquer les problèmes de terrain et les résoudre 
- Être un relais local pour la SEA73 en cas d’incident avec les chiens de troupeaux  

  Dimension communale ☑ Plusieurs communes    SCoT   Echelle GAL 
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- Être un médiateur en cas de désaccord ou litige sur les autorisations de passages 
 
Cela comprend la mise en place d’un Comité de pilotage multi-partenarial (CCHMV, GIDA, PNV, 
SEA73, CD73…). Pour animer cette instance et piloter les différentes actions, un coordinateur 
conciliation des usages sera recruté à l’année ainsi que 3 animateurs pastoraux en renfort pour la 
période estivale.  
Ce dispositif est constitué à titre expérimental sur 3 ans, toutefois le présent dossier de subvention 
ne concerne que le recrutement du coordinateur conciliation des usages sur la période de juin 2026 
à fin avril 2027. 
 
  Action(s) prévue(s) 

 

Public(s) cible(s)  
Ce dispositif est créé pour toucher les cibles suivantes : 

- Les pratiquants outdoor en les sensibilisant afin qu’ils respectent mieux les activités agricoles 
- Les locaux (Socio pro, OT, hébergeurs, enfants, habitants…) pour qu’ils soient ambassadeurs de 

la démarche 
- Les agriculteurs pour qu’ils prennent en considération les activités outdoor dans leur 

exploitation.  

 
Résultats attendus (« nous aurons réussi si ») 
Nous aurons réussi si en Haute Maurienne Vanoise se balader rime avec sérénité. Sérénité pour les 
habitants, les pratiquants mais aussi pour les agriculteurs :  
- Les habitants locaux sont apaisés et sont des relais des bons comportements 
- Les pratiquants outdoor ont une meilleure connaissance de l’activité agricole afin de mieux la 
respecter 
- Les agriculteurs connaissent mieux les activités de loisirs pour adapter leur travail et peuvent se 
concentrer sur leur exploitation sans stress supplémentaire. 
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Les espaces sont partagés dans un respect des pratiques de chacun. 
  
Suivi-évaluation envisagés  

- Nombre de réunions du COPIL (2 réunions annuelles sont imaginées) 
- Nombre d’alpages mis à jour dans MAP PATOU de données agricoles récoltées hors alpages, de 

données récoltées sur les pratiquants. Action menée en partenariat avec la SEA73 
- Nombre de personnes sensibilisées ou nombre de jours de sensibilisation effectués 
- Nombre d’animation pour les locaux 
- Nombre de locaux formés 
- Nombre de problématiques identifiées / résolues sur le terrain 
- Nombre de cas traités en cas d’incident ou de litige entre pratiquants outdoor et agriculteurs 

 
  REPONSES AUX AUTRES CRITERES D’EVALUATION 

 
Valeur ajoutée et articulation par rapport à l’existant  
Toutes les actions de sensibilisation et de formation proposées dans ce présent dispositif seront 
complémentaires à celles de la SEA73. Elles permettront de toucher un plus large public tant en termes 
de cibles que de nombre (Cf. §Publics cibles). Les supports déjà réalisés par la SEA73, réseau pastoral 
AURA (Pasto késako) la DDT ou tout autre partenaire pourront être utilisés dans le cadre d’animation 
auprès de divers publics. Le dispositif mis en place sera un très bon relais de tous ces outils déjà 
existants dans l’objectif de les faire vivre.  
 
Des actions de sensibilisation sur le terrain sont proposées à l’instar des animateurs pastoraux du PNV, 
action mise en place par le Parc depuis 2 ans. Il s’agira ici de mutualiser les moyens humains pour 
toucher une zone géographique plus élargie. En effet, la mission conciliation des usages a pour vocation 
de s’étendre sur l’ensemble du territoire de Haute Maurienne (y compris en cœur de Parc). 
  
Concernant MAP PATOU, la SEA73 pilote l’outil et sa mise à jour. En raison d’un nombre très important 
d’alpages (137) et d’exploitants, elle ne pourrait elle-seule mettre à jour l’ensemble des données de la 
Haute Maurienne. Une complémentarité est donc nécessaire pour affiner le découpage des zones 
d’alpages et définir les périodes de présence de troupeaux. 
 De plus cette personne sera en lien régulier avec les exploitants et bergers pour répondre à tout 
changement éventuel en cours de saison. Enfin, MAP PATOU est un outil uniquement dédié aux alpages, 
la mission de conciliation des usages a aussi vocation d’obtenir des données sur les fonds de vallée 
notamment autour des villages mais également sur les pratiquants outdoor. 
 
Le travail de terrain avec les agriculteurs pour identifier et résoudre les problèmes rencontrés avec les 
pratiquants (ex : barrière non refermés, coupe dans les prés…) initié par le GIDA et la CCHMV au travers 
de ses 2 techniciens, sera largement repris et déployé à plus grande échelle. 
 
La SEA73 effectue chaque année une formation sur les chiens de protection en Maurienne à destination 
des professionnels. Afin de toucher un public plus large et compléter cette formation, le dispositif 
proposera aussi des formations à destination des habitants, des enfants, des hébergeurs, des clubs de 
sport (Ex : VTT), agriculteurs… sur des sujets plus larges que les chiens de protection.   
 
Innovation  
Ce projet présente un caractère innovant, tant par son montage que par sa dimension multi-
partenariale. Même s’il existe de nombreux outils sur le sujet, la mise en place de liens réguliers entre 
les différents acteurs reste la force de ce dispositif. Cela passe par la mise en place de moyens humains 
dédiés et d’une présence sur le terrain conséquente sur un temps long pour mener un travail en 
profondeur, donner confiance et faire du lien entre tous les acteurs. 
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Concertation, approche partenariale  
Ce projet est multi-partenarial au travers de la création d’un COPIL composé de plusieurs acteurs : 
CCHMV, GIDA, PNV, SEA73, CD73… 
Les agents seront co-pilotés par la CCHMV, le GIDA et le PNV. 
 

 
 
Prise en compte de la transition énergétique et écologique  
La mutualisation des moyens humains et matériel entre les structures du territoire contribue à la 
transition énergétique et écologique. 
L’essence même de la mission notamment en informant et formant les différents publics aux enjeux 
participeront à la préservation des espaces naturels. 
 

 
ASPECTS FINANCIERS 

Montant prévisionnel du projet global (€ HT) : 60 430,66 € 
Taux de l’aide LEADER sur le montant global du projet : 41 % [condition éligibilité > 30%] 
 
Type de dépenses 
 🗹 Uniquement fonctionnement                                                    🗆 Uniquement investissement            
 🗆 Mixte < 70 % Investissement                                                      🗆 Mixte > 70 % Investissement                                           
Plan de financement prévisionnel de la demande d’aide (€ HT) 
 

FEADER (LEADER) Cofinancement  Autofinancement TOTAL 
41 % 0 % 59 % 100 % 

25 000 € 0€ 35 430,66 € 60 430,66 € 
 
Détails des dépenses 

 50 358.88 € HT : dépenses de rémunération 
 10 071.78 € HT : dépenses forfaitaires 

 

Version avant audition ou comité de programmation 


